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INFORMATIONS A FOURNIR  
30. Les notes doivent mentionner  les 

informations suivantes : 
(a) un état des créances de la collectivité locale 

par catégorie ainsi que leurs variations; (b) un état retraçant l’ancienneté des créances de la collectivité locale à la date de clôture y compris les indicateurs que la collectivité locale a pris en considération pour déterminer les dépréciations ; 
(c)  une description du modèle statistique ; 
(d) pour chaque catégorie de créances : 
-  le montant des dépréciations comptabilisées en solde de la période ;  -  le montant des reprises sur dépréciations comptabilisées en solde la période ; - le montant des créances décomptabilisées en indiquant les motifs de leur sortie du bilan de la collectivité locale (extinction des créances par encaissement, apurement…). 
DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
31. La présente norme entre en vigueur selon le 

délai prévu par l’article 390 de la loi organique n° 
2018-29 du 9 mai 2018, relative au code des 
collectivités locales 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
32. L’intégration des créances  dans les comptes 

de la collectivité locale est faite pour leur montant 
restant à recouvrer et elles sont présentées au bilan 
d’ouverture après déduction des dépréciations. 
 
Arrêté du ministre des finances du 16 octobre 
2019, portant fixation du contenu des 
documents justifiant la politique des prix de 
transfert.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu le code des droits et procédures fiscaux 

promulgué par la loi n°  2000-82 du 9 août 2000, tel 
que modifiée et complétée par les textes subséquents 
dont le dernier en date la loi n° 2018-56 du 27 
décembre 2018, portant loi de finances pour l'année 
2019 et notamment son article 38 bis,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 
le décret gouvernemental n° 2019-491 du 10 juin 
2019,  

Vu le décret présidentiel n°  2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement.  

Arrête :  Article premier - Le présent arrêté a pour objectif la fixation du contenu des documents justifiant la politique des prix de transfert prévus par l'article 38 bis du code des droits et procédures fiscaux.  Art. 2 - Les documents justifiant la politique des prix de transfert visés par l'article premier du présent arrêté comportent les documents relatifs au groupe d'entreprises auquel appartient l'entreprise faisant l'objet de la vérification approfondie (fichier principal) et les documents relatifs à cette dernière (fichier local).  
Art. 3 - Le fichier principal doit comporter les 

renseignements ci-après :  
1. Structure organisationnelle  
Un schéma illustrant la structure juridique et 

capitalistique du groupe d'entreprises ainsi que la 
localisation géographique des entités opérationnelles.  

2. Domaines d'activités  a) les sources importantes des bénéfices du groupe d'entreprises;  
b) une description de la chaine 

d'approvisionnement des cinq principaux biens et 
services offerts par les entreprises du groupe ainsi que 
de tout autre bien ou service représentant plus de 5 % 
du chiffre d'affaires du groupe,  

c) une liste et une description des accords 
importants de prestation de services entre les 
entreprises constitutives du groupe, à l'exclusion des 
accords afférents à des services de recherche et 
développement. Ces informations incluent une 
description des capacités des principaux sites 
fournissant des services importants et des politiques 
appliquées en matière des prix de transfert pour 
répartir les coûts des services et déterminer les prix 
facturés pour les services intra-groupe,  

d) une description des principaux marchés 
géographiques sur lesquels les biens et services du 
groupe sont vendus,  

e) une analyse fonctionnelle décrivant les 
principales contributions des différentes entreprises du 
groupe à la création de valeur, c'est-à-dire les 
fonctions clés exercées, les risques importants 
assumés et les actifs importants utilisés,  

f) une description des opérations importantes de 
réorganisation d'entreprises ainsi que d'acquisitions et 
de cessions d'éléments d'actifs intervenues au cours de 
l'exercice,  
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3. Actifs incorporels  
a) une description générale de la stratégie du groupe d'entreprises en matière, de propriété et d'exploitation des actifs incorporels. Cette description comporte notamment la localisation des principales installations de recherche et développement et celle de la direction des activités de recherche et développement,  
b) une liste des actifs incorporels ou des catégories d'actifs incorporels qui sont importants pour l'établissement des prix de transfert, ainsi que des entreprises qui en sont légalement propriétaires,  
c) une liste des accords importants conclus entre entreprises liées et relatifs aux actifs incorporels, y compris les accords de répartition des coûts, les principaux accords de services de recherche et les accords de licence,  
d) une description générale des éventuels transferts importants de parts d'actifs incorporels entre entreprises liées, mentionnant les pays et les rémunérations correspondantes.  
4. Activités financières interentreprises du 

groupe  
a) une description générale de la façon dont le groupe est financé, y compris une description des accords de financement importants conclus avec des prêteurs indépendants du groupe,  
b) l'identification de toutes les entreprises du groupe exerçant une fonction de centrale de financement pour le groupe, précisant le pays de constitution des entreprises considérées et de leur siège de direction effective,  
c) une description générale des politiques du groupe d'entreprises en matière des prix de transfert relatives aux accords de financement entre entreprises liées ou contrôlées.  
5. Situations financière et fiscale  
a) les états financiers consolidés annuels du groupe d'entreprises pour l'exercice fiscal considéré, s'ils sont préparés par ailleurs à des fins d'information financière, règlementaires, de gestion interne, fiscales ou autres,  
b) une liste et une description des accords 

préalables en matière des prix de transfert unilatéraux 
conclus par le groupe et autres décisions des autorités 
fiscales concernant la répartition des bénéfices entre 
pays.  

Art. 4 - Le fichier local doit comporter les renseignements ci-après :  
1. Entité locale  
a) une description de la structure de gestion et un organigramme de l'entreprise,  

b) une description précise des activités effectuées 
et de la stratégie d'entreprise mise en œuvre, en 
indiquant notamment si l'entreprise a été impliquée ou 
affectée par des réorganisations d'entreprises ou des 
transferts d'actifs incorporels pendant l'exercice ou 
l'exercice précédent et en expliquant les aspects de ces 
opérations qui affectent l'entreprise,  

c) les principaux concurrents.  
2. les transactions contrôlées  
a) une description des transactions intra-groupes 

avec des entreprises liées ou contrôlées et des 
conditions dans lesquelles elles sont réalisées. Cette 
description porte notamment sur les achats de services 
de fabrication, les acquisitions de biens, la fourniture 
de services, les prêts, les garanties financières et  
garanties de bonne exécution, la concession de 
licences portant des actifs incorporels ;  

b) les montants des paiements et recettes intra-
groupes pour chaque catégorie de transactions 
impliquant l'entreprise ainsi que des paiements et 
recettes ventilés en fonction de la juridiction fiscale 
(Etat ou territoire) du payeur ou du bénéficiaire 
étranger,  

c) données des entreprises liées ou contrôlées 
impliquées dans chaque catégorie de transactions 
intra-groupe et des relations qu'elles entretiennent 
avec l'entreprise vérifiée,  

d) une copie de tous les accords intra-groupes 
importants conclus par l'entreprise avec des 
entreprises liées ou contrôlées,  

e) une analyse de comparabilité et une analyse 
fonctionnelle détaillées de l'entreprise vérifiée et des 
entreprises liées ou contrôlées pour chaque catégorie 
de transactions intra-groupes, y compris le cas échéant 
les éventuels changements par rapport aux exercices 
précédents,  

f) une indication de la méthode de détermination 
des prix de transfert la plus adaptée pour chacune des 
transactions et des raisons pour lesquelles cette 
méthode a été choisie, 

g) une indication de l'entreprise liée au contrôlée 
qui a été choisie comme partie testée, le cas échéant, 
et une explication des raisons de ce choix,  

h) une synthèse des hypothèses importantes qui ont 
été posées pour appliquer la méthode de détermination 
des prix de transfert retenue,  

i) le cas échéant, une explication des raisons pour 
lesquelles une analyse pluriannuelle des méthodes des 
prix de transfert a été appliquée,  
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j) une liste et une description des transactions comparables sur le marché libre et des indicateurs financiers relatifs à des entreprises indépendantes utilisés dans le cadre de l'analyse des prix de transfert, y compris une description de la méthode de recherche de données comparables avec l'indication de la source de ces données,  
k) une description des éventuels ajustements 

effectués en indiquant si ces ajustements ont été apportés 
aux résultats de la partie testée, aux transactions 
comparables sur le marché libre, ou aux deux,  

1) une description des raisons pour lesquelles il a été conclu que les prix des transactions établis en application de la méthode des prix de transfert retenue sont conformes au principe de pleine concurrence,  
m) une synthèse des hypothèses financières utilisées pour appliquer la méthode de détermination des prix de transfert,  
n) une copie des accords de détermination des prix de transfert unilatéraux, bilatéraux ou multilatéraux existants ainsi que les décisions d'autres autorités fiscales auxquelles la Tunisie n'est pas partie et qui sont liés à des transactions intra-groupes décrites ci-avant.  
3. Informations financières  
a) les états financiers annuels de l'entreprise pour 

l'exercice considéré,  
b) les informations nécessaires pour la 

compréhension des liens des données financières 
utilisées pour appliquer la méthode de détermination 
des prix de transfert retenue aux états financiers 
annuels,  

c) des tableaux synthétiques des données 
financières se rapportant aux comparables utilisés 
dans le cadre de l'analyse, et des sources dont ces 
données sont tirées.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 16 octobre 2019. 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha Chalghoum 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

Par arrêté du ministre des  finances du 6 
septembre 2019. 

Madame Malika Krayet est nommée administrateur 
représentant l'Etat au conseil d'administration de la 
Banque de financement des petites et moyennes 
entreprises Monsieur Sadok Dhou Beja.  

Par arrêté du ministre des  finances du 6 
septembre 2019. 

Monsieur Hedi Youssef est nommé administrateur 
représentant l'Etat au conseil d'administration de la 
société tunisienne de garantie et ce en remplacement 
de Hatem Kouche.  
 
 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT, 
DE L’INVESTISSEMENT ET DE LA  
COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Décret gouvernemental n° 2019-938 du 16 
octobre 2019, modifiant et complétant le 
décret gouvernemental n° 2016-1164 du 10 
août 2016, portant organisation du ministère 
du développement, de l’investissement et de 
la coopération internationale. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre du développement, de 

l’investissement et de la coopération internationale, 
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités publiques et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l’article 92 de la constitution,  

Vu le décret n° 80-526 du 8 mai 1980, fixant le 
régime applicable aux chargés de mission auprès des 
cabinets ministériels, tel que modifié par le décret n° 
2000-1182 du 22 mai 2000, 

Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, 
fixant les conditions et les procédures de gestion des 
archives courantes et archives intermédiaires, du tri et 
élimination des archives, du versement des archives et 
de la communication des archives publiques, tel que 
modifié par le décret n° 98-2548 du 28 décembre 
1998, 

Vu le décret n° 92-1721 du 21 septembre 1992, 
fixant les attributions du ministère de la coopération 
internationale et de l’investissement extérieur,  

Vu le décret n° 93-1549 du 26 juillet 1993, portant 
création des bureaux des relations avec le citoyen, tel 
que modifié par le décret n° 93-2398 du 29 novembre 
1993 et le décret n° 98-1152 du 25 mai 1998,  




